REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
du RHONE

-------------------
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Canton de RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
Séance du 22 février 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 22

Votants : 24
L’an deux mil sept, le vingt-deux février

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 février 2007

OBJET : Réorganisation des services municipaux
Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT,
Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COMTE, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, Mmes JACOB, MICHAUD, 
MM. SŒUR, PAUPERT, Mme RAGO, MM. DURIEU, D’ADAMO, LAVEUR, M. EMILE.

Pouvoirs : 

Mme CUSCUSA a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mme REBY, M. PAULET.

Secrétaire de séance : M. SŒUR.


------------------

Publiée le 28 février 2007

-----------------

Monsieur ROCHE  rappelle que les services de la ville sont composés de 49 agents titulaires et 4 agents auxiliaires répartis dans sept services.

La commune de Sathonay-Camp est amenée à connaître dans les très prochaines années une mutation urbaine qui va conduire à terme un doublement de la population.

En 1997 et 2000, les services municipaux avaient déjà fait l’objet certaines modification de l’organigramme et du fonctionnement des services. 

Au printemps 2006, a été initiée une réflexion avec les élus et les chefs de service sur l’organisation et le fonctionnement des services municipaux. Plusieurs besoins ou points à améliorer ont été mis en évidence :

· Une carence a été constatée en ce qui concerne la communication, la transmission de l’information entre les services et souvent la perte de temps et d’efficacité qui peut en découler.

· Un besoin, identifié depuis déjà plusieurs années, concerne le secteur scolaire. Celui-ci devient de plus en plus complexe à gérer de par le nombre d’agents intervenant, la grande diversité des besoins et interlocuteurs et les interactions avec les autres services (petite enfance, jeunesse, administratif). 

· La complexification des dossiers à traiter par les services administratifs (urbanisme, marchés publics, finances) nécessite une spécialisation et une qualification plus poussée des agents ; un soin particulier a été pris dans la formation et le recrutement des nouveaux agents suite à une mutation et un départ en retraite.

L’organigramme proposé part d’une logique de transversalité, de communication et d’efficacité. Il constitue le noyau des futurs services municipaux qui pourront s’étoffer à l’avenir et accompagner efficacement le développement de la commune.

Les services sont au nombre de sept et sont chacun encadrés par un cadre ; chacun de ces cadres fait partie de l’équipe de direction des services municipaux qui se réunira sous la conduite du directeur général des services une fois tous les quinze jours afin d’échanger sur le quotidien des services et de faire le point sur la mise en œuvre des projets municipaux.

Chaque cadre dispose d’une équipe clairement identifiée et structurée ; il en a la charge hiérarchique, fonctionnelle et administrative (logique de gestion déconcentrée : gestion des congés, plannings et suivi du budget alloué faits au niveau des services)

Les services sont reliés par trois types de liens :

· Un lien « ressources » qui est un support transversal aux services, de nature technique ou administrative. 

· Un lien « conduite de projets ». Les cadres ayant à gérer ce lien veilleront, sous l’autorité du directeur général des services à la bonne mise en œuvre du projet politique défini par les élus.

· Un lien « gestion quotidienne » où l’on trouve les agents rattachés à un responsable de service qui organise les missions quotidiennes et la gestion des hommes ; les agents subordonnés passeront systématiquement par leurs chefs de service pour tous leurs besoins et demandes. Un compte rendu d’activité sera fait par chaque chef de service en réunion de direction.

La réorganisation des services comprend trois volets principaux :

· La réorganisation du service scolaire,

· La formalisation et la remise à plat de l’ensemble des emplois du temps des agents,

· Le changement des profils de poste pour les agents composant les services administratifs et le vaguemestre.

Le projet de réorganisation a été présentée par M. le Maire et / ou le directeur général des services à tous les chefs de service et aux agents à l’occasion des entretiens d’évaluation 2006. 

Le Comité Technique Paritaire auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Rhône  composé de représentants syndicaux du personnel et de représentants d’élus des communes a émis le 16 janvier un avis favorable à l’unanimité au projet présenté.

Après avis du CTP, l’avis du Conseil Municipal est sollicité.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Monsieur ROCHE, à l’unanimité, le Conseil Municipal,

· approuve la nouvelle réorganisation du service scolaire,

· la formalisation et la remise à plat de l'ensemble des emplois du temps des agents,

· le changement des profils de poste pour les agents composant les services administratifs et le vaguemestre.

A Sathonay-Camp, le 28 février 2007, 

POUR EXTRAIT CONFORME,

Pierre ABADIE, Maire

